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SYSTEME DE DEPOT ELECTRONIQUE ET MESSAGER 

Le 30 avril 2018 No de dossier : 540603-19 

Me Veronique Dubois 
Secretaire 
REGIE DE L'ENERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 2.55 
Montreal (Quebec) H4Z 1A2 

Objet : Demande de modification de Ia designation du Coordonnateur de 
Ia fiabilite au Quebec et de remplacement du processus de 
consultation publique 

Demande d'ordonnance de Rio Tinto Alcan inc. (« RTA ») a Ia 
Regie de l'energie (Ia « Regie ») pour obliger le Coordonnateur de 
Ia fiabilite (le « Coordonnateur ») a repondre a Ia demande de 
renseignements 1 de RTA (Ia « DDR de RTA ») 

Dossier de Ia Regie : R-3996-2016 (Phase 2) 

Chere consceur, 

La presente demande s'inscrit dans le processus d'elaboration de la preuve du Coordonnateur et dans le 
contexte de plusieurs reponses theoriques, partielles ou incompletes fournies par le Coordonnateur le 
25 avril dernier a la DDR de RTA. 

Pour memoire, RTA rappelle les sujets qui font ('objet de la Phase 2 du present dossier (para 41 de la 
decision D-2018-012) : 

(a) Modele du Coordonnateur, notamment : 

(i) les principes d'independance, de neutralite, d'impartialite et d'integrite requis 
pour realiser les activites normatives et operationnelles assignees au 
Coordonnateur au Quebec de par la Loi; 

(ii) dans le modele actuel, les roles et responsabilites du personnel du 
Coordonnateur au sein d'HQT; 

(iii) les modeles des coordonnateurs de fiabilite ailleurs qu'au Quebec dans leurs 
roles normatifs et operationnels a titre de coordonnateur de la fiabilite, 
responsable de l'equilibrage et exploitant de reseau; 

33277186_11NATDOCS 



Me Veronigue Dubois 
Le 30 avril 2018 
Page 2 

)jQ Salans FMC SNR Denton McKenna Long 
dentons.com  

(b) Modele de fiabilite au Quebec, notamment : le niveau de fiabilite recherche; 

(c) Dossier continu, notamment : 

(I) la procedure d'examen des demandes soumises en sequence; 

(ii) ('abandon de la consultation publique prealable; 

(iii) la creation d'un groupe de travail permanent. 

RTA constate qu'a bien des egards et plus particulierement quant aux reponses aux questions 1 et 3, le 
Coordonnateur n'a pas fourni les informations precises demandees a la DDR de RTA et refuse d'y 
donner suite en invoquant des arguments que la Regie devrait rejeter compte tenu de ('importance et des 
parametres tres etendus de ('examen que la Regie entend faire dans le cadre de cette Phase 2 du 
present dossier. 

De fait, en ce qui a trait aux informations demandees au Tableau A de la DDR de RTA relatives au flux 
d'information au sein d'Hydro-Quebec, le Coordonnateur mentionne ce qui suit (voir R3): 

En ce qui a trait aux informations demandees a ('Annexe A, le Coordonnateur confirme qu'Hydro-
Quebec est en mesure de retracer au sein de l'entreprise l'historique d'emploi de tout employe des 
unites exercant les fonctions RC, BA, TOP, GOP et DP, et de tout autre personnel d'Hydro-
Quebec, et ce meme depuis 2010. 

Cependant, la recherche et l'obtention des informations demandees a ('Annexe A requerraient un 
effort considerable da au nombre d'employes vises. En effet, la direction — ContrOle des 
mouvements d'energie est composee d'environ 100 employes, et les directions responsables de 
('exploitation du reseau comportent a elles seules plus de 500 employes. 

D'apres les estimes preliminaires, la production des informations demandees, necessitant ('examen 
de tous les mouvements de personnel employe ou a contrat depuis 2010 ayant occupe un poste au 
sein des unites visees prendrait au minimum de quatre a six mois. 

Considerant ('ensemble des remarques ci-dessus, le Coordonnateur n'est pas en mesure de fournir 
('information demandee. De plus, le Coordonnateur considere que la question posee deborde du  
cadre du present dossier. (nos soulignes) 

Contrairement a ce pretend le Coordonnateur, les informations demandees s'inscrivent au cceur meme 
du present dossier et de l'exercice de fond que la Regie entend realiser, tel que formule dans sa decision 
D-2018-012 : 

[37] A la lumiere des divers enjeux souleves par ELL-EBM et RTA, la Regie est d'avis que 
('aptitude d'assumer le role de Coordonnateur de maniere neutre, independante et impartiale par la 
nouvelle DPCMEER est un enjeu pertinent qui est en lien avec le modele de fiabilite du 
Coordonnateur. L'examen de la structure actuelle d'Hydro-Quebec, des activites du Coordonnateur 
et d'HQT en lien avec leur code de conduite respectif, est egalennent un enieu pertinent associe au  
modele de fiabilite du Quebec, dans lequel le Coordonnateur joue un role central. (nos soulignes) 
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Pour que la Regie puisse tirer les constats et conclusions necessaires aux termes de cet examen, it y a 
lieu de faire droit a une plus grande transparence de la part du Coordonnateur et de HQT. 

En effet, cet examen, pour etre efficace et probant, doit s'effectuer bien au-dela de simples affirmations, 

comme le fait le Coordonnateur dans ses reponses a la DDR de RTA, que les codes de conduite sont 
appliques et respectes au sein de differentes unites et divisions d'Hydro-Quebec. Les principes 
d'independance, de neutralite et d'impartialite doivent notamment etre analyses a la lumiere des 
informations regues, traitees et echangees de meme que du mouvement de personnel au sein meme 
d'Hydro-Quebec, pour realiser (i) les activites normatives et operationnelles assignees au Coordonnateur, 
(ii) les activites reglementaires du Transporteur (HQT) et du Distributeur (HQD) et (iii) les activites 
commerciales d'Hydro-Quebec non soumises a la juridiction de la Regie. RTA soumet respectueusement 
que ('examen de ces principes va bien au-dela de la simple mise en place de codes de conduite. 

Par consequent, RTA est d'avis que pour etre en mesure de soumettre des commentaires objectifs et 

representations pertinentes pour les fins recherchees par la Regie, nous ne pouvons nous satisfaire de 

reponses qui sont davantage de nature generale et theorique et qui reposent plutOt sur des principes et 

des processus relatifs a ('application de codes de conduite, comme le fait le Coordonnateur dans ses 
reponses a la DDR de RTA. 

RTA soumet respectueusement que ('information demandee dans la DDR de RTA permettra de dresser 

un portrait de la realite quant au flux d'information et de personnel au sein des differentes unites et 

divisions d'Hydro-Quebec et ainsi de verifier concretement les principes et les processus relates par le 

Coordonnateur dans ses reponses. L'information recherchee permettra ainsi (i) de beneficier d'un dossier 

de preuve plus complet comportant une assise factuelle plus transparente, (ii) d'assurer un processus 

efficace et bien balise lors de ('audience, (iii) de soulever des critiques objectives a regard de la nouvelle 

DPCMEER, (iv) de tirer les constats necessaires au maintien du Coordonnateur au sein d'HQT et, 

finalement, (v) de proposer des modifications ou ameliorations, le cas echeant, au modele de fiabilite au 

Quebec. 

Malgre que les reponses du Coordonnateur aux questions 2, 4, 5 et 6 de la DDR de RTA puissent 
paraitre incompletes et insuffisantes a leur face meme, la presente demande de RTA vise 

essentiellement a cibler et a obtenir toutes les informations precises aux questions 1 et 3 formulees a la 
DDR de RTA. 

Ainsi, RTA demande a la Regie : 

1. D'ordonner que le Coordonnateur reponde de maniere complete et precise aux questions 1 et 3 

de la DDR de RTA; 

2. D'accorder au Coordonnateur un delai suffisant pour colliger toutes les informations demandees 

aux questions 1 et 3 de la DDR de RTA; 

3. De suspendre recheancier procedural jusqu'a ce qu'une decision soit rendue a regard de la 

presente demande de RTA et de fixer un nouvel echeancier procedural dans le cadre de cette 

decision pour la transmission des reponses a la DDR de RTA par le Coordonnateur, la 

communication de la preuve par les intervenants et la tenue de ('audience. 

33277186_1INATDOCS 



.r5X.DENTONS Me Veronique Dubois 
Le 30 avril 2018 
Page 4 

)0,1i Salmis FMC SNR Denton McKenna Long 
dentons.com  

 

Afin de preserver le caractere confidentiel de ('information qui pourrait etre communiquee par le 
Coordonnateur aux termes de cet exercice, RTA consent a souscrire a une entente de confidentialite et 
de non-divulgation pour les fins du present dossier. 

Finalement et compte tenu de la nature meme de ('examen que la Regie entend faire dans ce dossier, les 
parties ne subiront aucun prejudice si des delais additionnels sont accordes par la Regie afin d'assurer le 
depOt d'un dossier plus etaye qu'il ne Pest actuellement. 

Veuillez agreer, &Ore consceur, nos salutations distinguees. 

Dentons Canada S.E.N.C.R.L. 

Pierre D. Grenier 
PG/Id 

c.c. Me Jean-Olivier Tremblay 
HYDRO-QUEBEC, Affaires juridiques 

33277186_1INATDOCS 


